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Dénomination du produit : CIMAROSA LATITUDE   Identifiant d’entité juridique :  

9695005UEZR4P1593T75 
 
 
 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 

 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier ?   
 

Au travers des informations collectées grâce à notre questionnaire propriétaire, au cours de nos 

échanges avec les sociétés de gestion des fonds sous-jacents et celles disponibles dans 

Morningstar/Sustainalytics, nous considérons un spectre large de critères :  

- Au niveau du fonds : Intégration des critères ESG dans le process de gestion, approche retenue par 

le gestionnaire du fonds, note ESG du fonds, critères retenus pour la réduction de l’univers 

d’investissement, calcul de l’intensité carbone, labels, etc. 

- Au niveau de la société de gestion :  

▪ Pilier Environnemental : politique environnementale au niveau de la société de gestion, 

politiques d’exclusion relative au secteur du charbon thermique, émissions de carbone des 

portefeuilles, etc. 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?  

Yes No 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental : ___% 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 5.0% d’investissements durables. 
  

ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de l’UE 

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 
 
ayant un objectif social 

 
Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d’investissements durables  

 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par 
le produit financier 
sont atteintes. 

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

 

 

 

 

 

La taxonomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/8 52, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.   
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▪ Pilier Social / Sociétal : gestion des ressources humaines, signataire des UN PRI, politiques 

d’exclusion relatives aux armes controversées et aux principes fondamentaux, etc. 

▪ Pilier Gouvernance : indépendance du board, politique de rémunération, etc. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier ? 

Les indicateurs de durabilité utilisés pour démontrer la promotion des caractéristiques 

environnementales et/ ou sociales sont : 

- Profil ESG (notation ESG et par pilier E-S-G, tendances de la notation et répartition par OPC sous- 

jacents) ; 

- Intensité carbone (écart par rapport aux indices, contribution par fonds sous-jacents et identification 

des principaux OPC contributeurs) ; 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?  

Un investissement durable, s’analyse au regard de trois piliers : (i) sa contribution à un objectif 

environnemental ou social, (ii) se faisant sans causer de préjudice important et (iii) en appliquant des 

pratiques de bonne gouvernance. 

Le produit financier est investi en OPC dont une partie de l’allocation peut être réalisée en 

investissements durables au regard de la définition SFDR. Ces investissements durables reposent sur 

les définitions des sociétés de gestion responsables des produits sous-jacents, et peuvent différer de 

notre propre interprétation.  

Il est précisé que les stratégies ISR des fonds sélectionnés (hors fonds gérés par la société de gestion) 

peuvent varier et ne pas être totalement cohérentes entre elles (recours à des indicateurs ESG et/ou 

des approches ISR différentes) voire contradictoires.  

Dans le cadre de notre processus d’analyse, nous sommes attentifs à la prise en compte des 3 

composantes principales, dont la contribution à des objectifs environnementaux ou sociaux, et à la 

pertinence de l’approche, des engagements minimums et seuils quantitatifs permettant de mesurer 

la contribution positive, tels qu'établis par les sociétés de gestion pour les OPC sous-jacents. 

Nous intégrons, au niveau du produit financier, les alignements à la taxonomie européenne des OPC 

sous-jacents, et ses propres objectifs, qui constitue un investissement durable au sens de la 

réglementation européenne. 
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Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

Dans le cadre de notre processus d’analyse, nous nous efforçons d’être attentifs au respect du principe 

de ne pas causer de préjudice important dans la définition des investissements durables des sociétés 

de gestion des OPC sous-jacents. 

 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 

Oui  

 

Non  

Dans le cadre de notre processus d’analyse, nous nous efforçons d’être attentifs à l’intégration des  

principales incidences négatives (PAI) dans la définition des investissements durables des sociétés de 

gestion des OPC sous-jacents. Celle-ci doit prendre en compte l’ensemble des PAI obligatoires, ou le 

cas échéant utiliser des proxies ou données qualitatives sur la même thématique. 

Matignon Finances a identifié les principales incidences négatives (PAI) sur les facteurs de durabilité 

sur lesquelles nous cherchons de manière prioritaire à concentrer nos efforts et nos moyens pour 

déployer notre approche d’investissement responsable : 

Emetteurs privés : 

 - Changement climatique 

       . Les émissions et l’intensité en gaz à effet de serre, scopes 1 et 2 (PAI 1 & 3) 

       . L’implication dans les combustibles fossiles (PAI 4) 

       . La consommation d’eau (PAI 8)  

 - Droits de l’Homme, éthique des affaires et respect de la dignité humaine 

       . La violation des normes éthiques fondamentales (PAI 10) 

       . La mixité au sein des organes de gouvernance (PAI 13) 

       . L’implication dans les armes controversées (PAI 14) 

       . L’exposition à des émetteurs aux processus de lutte contre la corruption fragiles (PAI optionnel 

       social/droits de l’Homme 15) 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
« important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient 
pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui 
s’accompagne de critères spécifiques de l’UE.  
 
Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement 
aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères 
de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Emetteurs souverains : 

     - Droits de l’Homme, éthique des affaires et respect de la dignité humaine 

          . L’exposition à des pays en situation de violation des droits de l’Homme et soumis à des 

sanctions à ce titre (PAI 16) 

 

Dans le cadre de la prise en compte des PAI obligatoires et la définition de nos PAI optionnels et 

prioritaires, nous avons eu recours à la méthodologie et aux données de notre prestataire externe, 

Sustainalytics, diffusées par Morningstar. 
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Analyse PAI du Fonds :      

Indicateur d’incidences négatives 
sur la durabilité 

Élément de mesure Incidences 

31/12/2025                       

Incidences 
31/12/2024                                         

Unité 

1. Emissions de GES Emissions de GES scope 1 

 

25 094 21 888 TCO2 

1. Emissions de GES Emissions de GES scope 2 4 612 4 708 TCO2 

1. Emissions de GES Emissions de GES scope 3 429 604 437 566 TCO2 

2. Empreinte carbone Empreinte carbone scope 123 2 058 1 867 TCO2/ MEUR 

3. Intensité carbone Intensité carbone scope 123 6 460 4 853 TCO2e/MEUR 

4. Exposition aux entreprises actives dans le 
secteur des combustibles fossiles 

Exposition aux entreprises actives dans le 
secteur des combustibles fossiles 

8.5 8.4 % 

5. Part de la consommation et de la production 
d'énergies non renouvelables 

Part de la consommation et de la production 
d'énergies non renouvelables 

78.9 64.3 % 

6. Intensité de la consommation d'énergie à fort 
impact climatique 

Tous Secteur (de A à L) 7.3 3.9 GWH per 
MEUR 

 

7. Activités à impact négatif sur les zones 
sensibles en matière de biodiversité 

Activités à impact négatif sur les zones 
sensibles en matière de biodiversité 

2.5 

 

4.1 % 

8. Emissions dans l'eau Emissions dans l'eau - - T per invested 
MEUR 

9. Ratio de gestion des déchets dangereux Ratio de gestion des déchets dangereux 5.7 22.3 T per invested 
MEUR 

10. Violations des principes du Pacte Mondial 
des Nations Unies et des Principes directeurs 
de l'OCDE destinés aux entreprises 
multinationales 

Violations des principes du Pacte Mondial des 
Nations Unies et des Principes directeurs de 
l'OCDE destinés aux entreprises 
multinationales 

0.4 

 

0.2 % 

11. Absence de processus et de mécanismes 
de conformité pour contrôler le respect des 
principes du Pacte Mondial des Nations Unies 
et des Principes directeurs de l'OCDE destinés 
aux entreprises multinationales 

Absence de processus et de mécanismes de 
conformité pour contrôler le respect des 
principes du Pacte Mondial des Nations Unies 
et des Principes directeurs de l'OCDE destinés 
aux entreprises multinationales 

21.4 15.2 % 

12. Ecart de rémunération hommes / femmes 
non ajusté 

Ecart de rémunération hommes / femmes non 
ajusté 

10.9 10.8 % 

13. Diversité hommes / femmes au sein du 
conseil d'administration 

Diversité hommes / femmes au sein du conseil 
d'administration 

36.7 27.8 % 

14. Exposition à des armes controversées 
(mines antipersonnel, armes à sous-munitions, 
armes chimiques et armes biologiques) 

Exposition à des armes controversées (mines 

antipersonnel, armes à sous munitions, armes 

chimiques et armes biologiques) 

0 0 % 

 

15. Intensité de GES  Intensité de GES 182.4 183.1 TCO2e/MEUR 
of GDP 

 

16. Pays d'investissement sujets à des 
violations sociales (nombre de pays) 

 

Pays d'investissement sujets à des violations 
sociales (nombre de pays) 

 

3 

 

4 en nombre 

 

16. Pays d'investissement sujets à des 
violations sociales (en % des encours) 

Pays d'investissement sujets à des violations 
sociales (en % des encours) 

0.40 0.61 % 

 

 

Couverture : 26/33 fonds sous-jacents, représentant 80% des actifs du Fonds 

Sources : Morningstar (données Sustainalytics) 
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Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ?  

La société de gestion met en œuvre une gestion discrétionnaire, sans a priori sur les classes d'actifs, 
en investissant essentiellement dans des OPC et des ETF, et à la marge en titres vifs. La répartition 

entre les différentes classes d'actifs (actions, obligations, monétaires…) variera selon l'appréciation de 
la société de gestion. Elle est basée principalement sur une analyse de l'environnement économique et 
monétaire international, l’analyse des marchés financiers et l’identification de thématiques de 
croissance long terme. 

Le processus de gestion combine une approche « Top down » basée sur des hypothèses de scénarios 
macroéconomiques et de marchés et « bottom up » où la sélection s’effectue selon le libre choix et la 
conviction des gérants s’appuyant sur l’analyse d’OPC gérés activement ou d’ETF. L’analyse des fonds 
sous-jacents est quantitative et qualitative, intégrant notamment l’analyse de critères extra-financiers, 
tels que les politiques d’investissement durable, d’exclusion ou d’engagement misent en place par les 
sociétés de gestion des fonds sélectionnés. 

Le fonds investira essentiellement sur les marchés internationaux de l’ensemble des grandes places 
boursières, au travers d’une sélection d’OPC et/ou ETF (Trackers). Le fonds s’exposera principalement 
aux classes d’actifs suivantes :   
- Produits d’actions internationales (entre 0 et 75 % maximum de l’actif net), avec une limitation à 

25% des actifs pour les petites capitalisations (capitalisation boursière inférieure à 5 Mds €). Les 
investissements se feront de manière opportuniste, à la discrétion du gérant, sans contrainte de 
répartition sectorielle ou géographique.  

- Produits de taux (y compris monétaire) entre 25% et 100% des actifs, dont 25 % maximum en titres 
à haut rendement. Le fonds n’investira pas en direct dans des titres subordonnées, ni dans des 
obligations convertibles contingentes.  

- L’exposition aux pays émergents, à travers les sous-jacents actions et de taux, ne pourra excéder 
40% de l’actif du FCP.  

- L’exposition aux devises sera limitée à 50% de l’actif du FCP.  
- L’exposition aux fonds dits de performance absolue sera limitée à 40% des actifs du FCP.  

Le Fonds n’utilisera pas d’instruments financiers à terme, ni d’instruments sur les titres intégrant des 
dérivés.  

Pour plus d'informations, veuillez-vous référer au prospectus. 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés 

pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit  

Le respect de notre cadre commun d'exclusions : 

- Exclusions réglementaires : armes controversées et sanctions internationales 

- Exclusions discrétionnaires : Pacte Mondial des Nations Unies (UNGC) et charbon thermique (au-

delà d’un seuil en % du chiffre d’affaires) 

 

L’intégration des critères ESG matériels dans les processus d’analyse 

Une évaluation combinant les critères financiers et ESG : l’intégration des critères ESG s’adapte au 

processus d’analyse de chaque expertise de gestion et peut s’appliquer aussi bien au niveau sectoriel 

qu’au niveau émetteur, au niveau société de gestion et/ou OPC, selon les classes d’actifs. Matignon 

Finances a établi un questionnaire unique de due diligence, intégrant les critères ESG de manière 

significative. Cette intégration permet d’avoir une analyse à 360 degrés englobant 3 axes d’analyse, à 

savoir l’ESG/ISR, l’investissement et l’opérationnel. Elle est réalisée au niveau de la société de gestion 

et du fonds. Cette intégration ESG n’a pas de caractère contraignant. 

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement 
selon des facteurs 
tels que les 
objectifs 
d’investissement et 
la tolérance au 
risque. 
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Le respect d’exigences durables au niveau du portefeuille 

- Objectif de note ESG, suivant la méthodologie interne qui intègre la notation Sustainalytics, 

supérieure aux principaux indices européens et internationaux (DJ Eurostoxx50, MSCI World…) 

- Minimum d'investissements taxonomiques et d’investissements durables.  

Ces deux critères ne sont pas contraignants avec des seuils minimum prédéfinis. 

- Couverture en notation ESG minimale (60%) 

- Minimum d’OPC sous-jacents classifiés article 8 ou 9 (60%) 

 

Analyse du Fonds au 31/12/25 (Source Morningstar) 

 

  
 

 

L’engagement actif 

- Un dialogue auprès des sociétés de gestion dans le cadre de nos due diligences, intégré à notre 

processus de sélection de fonds, encourageant la transparence, la labellisation et les bonnes 

pratiques en termes d’intégration des enjeux de durabilité 

- Signataire des UN PRI, Matignon Finances s’engage notamment à prendre en compte les 

questions ESG dans les processus d’analyse et de décision en matière d’investissement, et d’en 

faire la promotion.  

 

Les notations ESG proviennent principalement d’un prestataire de données Sustainalytics, notant les 

entreprises de 0 à 100 (proche de 0 étant la meilleure note), et les fonds de 1 à 5 (5 étant la meilleure 

note). 

Les données ESG étant totalement intégrées dans nos systèmes opérationnels, le suivi ESG est effectué 

en continu.  

Les contraintes spécifiques et les objectifs durables au niveau des produits relèvent de la 

responsabilité du département des risques. Aucun seuil ou notation ESG minimum ne sont prédéfinis 

dans la documentation légale du produit. 

Les équipes de gestion ont accès aux données ESG et peuvent suivre quotidiennement leurs 

contraintes de durabilité via leur portail Bloomberg et le PMS interne. Les impacts des mouvements 

de portefeuille sur les exigences de durabilité sont étudiés en permanence par les gestionnaires 

d'investissement dans le cadre de l'allocation de leur portefeuille. 

Les rapports ESG sont produits avec le même flux de données ESG, puis validés par les équipes. 

d'investissement. 

 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements 

envisagés avant l’application de cette stratégie d’investissement ?  

6

24

3

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Art. 6 Art. 8 Art. 9 
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La réduction de l’univers d’investissement ne se traduit pas par un taux de sélectivité pour un fonds 
de fonds. En revanche, l’univers d’investissement est contraint par des exclusions réglementaires, 
auxquelles viennent s’ajouter les exclusions discrétionnaires de notre Société de Gestion. 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 

sociétés bénéficiaires des investissements ?  

 

Pour déterminer les pratiques de bonne gouvernance, nous avons mis en place un processus à 2 
niveaux : 
Screening normatif 
En ligne avec notre cadre commun d’exclusion, les OPC, investis en émetteurs souverains et/ou privés, 
sont soumis à nos processus d’exclusions relatifs aux sanctions internationales et aux principes 
fondamentaux. 
Evaluation des pratiques de bonne gouvernance 
Les gestionnaires de portefeuille et les équipes d’analyses sont responsables de l’évaluation et du suivi 
des pratiques de gouvernance des sociétés de gestion tierces et des produits investis dans le cadre du 
fonds de fonds. 
L’évaluation des pratiques de bonne gouvernance est notamment réalisée dans le cadre du processus 

de due diligence et repose principalement sur les informations recensées auprès des sociétés de 

gestion, les documents publics, les données de Sustainalytics / Bloomberg et les échanges avec l’acteur 

financier tiers concerné. 

 

 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?  

 

Les investisseurs doivent noter qu’il peut ne pas être possible d’effectuer une analyse ESG sur les 

liquidités, les quasi-liquidités, certains produits dérivés et certains organismes de placement 

collectif, selon les mêmes normes que pour les autres investissements. 

 

L'allocation des 
actifs décrit la part 
des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations 
fiscales.  
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Les chiffres d’allocation des actifs présentés ci-dessus sont des minima précontractuels exprimés en 

pourcentage de l’actif net, ils ne sont pas l’anticipation d’une allocation cible. Pour des informations  

sur les pourcentages réalisés, merci de vous référer au rapport annuel. Les investissements sous-

jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental représentent un engagement minimum 

d’alignement de 0% des investissements. 

Une quote-part de l’actif net du produit financier peut être investie dans des instruments ne 

participant pas à la promotion de caractéristiques environnementales ou sociales (liquidité ou OPC). 

Ils constituent des supports techniques et de soutien à l’objectif financier de l’OPC (couverture, 

mouvements de passif, diversification ...). Des garanties ESG minimales sont appliquées en ligne avec 

notre approche durable, détaillées dans la réponse à la question dédiée aux investissements « autres 

» ci-dessous. 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

 
Le fonds Cimarosa Latitude n’utilisera pas de produits dérivés (cf. prospectus du fonds). 

 
 
 

 La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux.  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

 

 

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
- du chiffre d’affaires 

pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple.  

- des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier 
investit. 
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?   
 

Le produit financier investi-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 
l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE1 ?  

 
Oui 

 Dans le gaz fossile  Dans l’énergie nucléaire 

 

Non  

 

 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique « atténuation du changement climatique » et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements 

alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour 

déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre 

l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les 

obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie 

uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 

souveraines. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*  Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraine 

Pour être conforme 
à la taxonomie de 
l’UE, les critères 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
passage à 
l’électricité d’origine 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici à fin 
2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les 
critères 
comprennent des 
règles complètes e 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

 

  

0%0% 0%

100%

2. Alignement sur la Taxonomie -
hors obligations souveraines *

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile

Alignés sur la taxonomie : nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz
fossile et nucléaire)
Other investments : 100%

0%0% 0%

100%

1. Alignement sur la Taxonomie -
obligations souveraines incluses *

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile

Alignés sur la taxonomie : nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz fossile et
nucléaire)
Other investments : 100%
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Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes?  

La part minimale des activités habilitantes et transitoires est de 0%. L’allocation entre les deux 

types d’activités n’est pas déterminée à l’avance. 

 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE ?  

Au sein du minimum investi dans des investissements durables, la part minimale avec un objectif 

environnemental non aligné sur la taxonomie est de 0%. En effet, le produit s’engage sur un minimum 

d’investissement durable global, sans définir au préalable d’allocation entre les objectifs 

environnementaux et sociaux. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ?  

 

Au sein du minimum investi dans des investissements durables, la part minimale avec un objectif social 

est de 0%. En effet, le produit s’engage sur un minimum d’investissement durable global, sans définir 

au préalable d’allocation entre les objectifs environnementaux et sociaux. 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 
leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 
minimales? 

 

Une quote-part de l’actif net du produit financier peut être investie dans des OPC qui ne sont pas  

analysés au regard de critères ESG.  

Ces OPC en portefeuille, dans le respect des bornes d’allocation prévues au prospectus, servent à 

poursuivre l’objectif de gestion financier du produit financier.  

Le produit financier peut détenir des liquidités à titre accessoire, jusqu’à 10% de son actif net. Nous 

prenons en compte la notation ESG de la banque dépositaire. Les liquidités peuvent également être 

investies dans des OPC monétaires gérés par une société de gestion tierce, respectant notre politique 

ESG et dont Matignon Finances dispose de la transparence adéquate. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le symbole  
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l’UE. 
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Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?  

 

Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

N/A 

 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de 

l’indice est-il garanti en permanence? 

N/A 

 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

N/A 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

N/A 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

Plus de détails concernant le produit financier sont disponibles dans le prospectus, la politique ESG 

et la politique d’exclusion de Matignon Finances, accessibles sur notre site internet : 

https://www.matignonfinances.com/fr. 

 

   

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 

https://www.matignonfinances.com/fr

